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scolaire requièrent dans les pays où de telles lois existent. <*>

Les statistiques fournies par nos Lupecteurs établissent la
présence moyenne en classe d'une façon plus judicieuse, en
ce qu'elles ne tiennent que partiellement compte de la pré-
sence de mai et juin. A la fin d'avril et en mai et juin arri-
vent dans toutes les écoles, les " petits " de 5 à 9 ans (6, 6,
7, 8 ans) que la rigueur de l'hiver a retenus à la maison ou
qui n'avaient pas encore cinq ou six ans en septembre de
l'année précédente. Cette vague de jeunesse augmente
énormément l'inscription en classe, mais les statistiques
des inspecteurs ne peuvent en tenir que partiellement compte,
n y a un document où l'inscription des " petits ", ces fleurs
printanières, est enregistrée : c'est le rapport du secrétaire-
trésorier de la municipalité scolaire, qui est adressé au Surin-
tendant de l'Instruction publique après le premier de juillet
de chaque année. Ce rapport tient compte de l'inscrip-
tion en classe pour les duc mois de l'année scoli^. Or,
quand on compare le rapport du secrétaire d'une munici-
palité avec le bulletin de l'Inspecteur pour la même muni-
cipalité, on constate, et ce que je viens de dire l'explique,
que le nombre des élèves, inscrits à chaque école est plus con-
sidérable que le nombre porté au bulletin de l'inspecteur.
J'ai fait ce travail de comparaison avec autant d'exactitude
que possible, pour les caàioliques seulement. Les chiffres
que je vais donner ne sont pas officiels, mais ils sont con-
formes aux faits.

(1) L'utide 16 de la loi de 1882. en France, dit : "U Commiiaion loo.
Wre pourra accorder aux enfanU demeurant chea leun paienU ou leur tuteur,
lorsque ceux-ci en feront la demande motivée, de« dispeuMs de fréquenUtioa
scolaire ne pouvant dépasser trou moi» par année en dehors des TacaneesV'.
PiCHABD, Code de r/ttWntetion publigu*. Paris, 1908.
Ce qui revient à dire que, dans la pratique, l'année seolair* obligatoire est

réduite à sept mois. En vertu de la loi de 1906, à partir de l'Ige de 11 ans. les
enfanU sont libérés de Tobligation scolaire. " pourvu qu'ib aient obtenu la
certificat d'études." (ArU «.)


